
MYCL Info 
Quelle vitesse est autorisée à quel endroit ? 

La Moselle en allemagne: 
PK 0,0 Coblence jusqu’au PK 205.87 frontière. 

La vitesse maximale autorisée relative au rivage est généralement de 30km/h si pas indiqué autrement 
sur place. 

Exceptio ns : 
• Menues embarcations naviguant dans les sections libres, aussi longtemps que le plan d’eau visible 

situé dans le sens de marche est libre de tout usager. En ce cas la vitesse fixée par rapport à la rive ne 
doit pas dépasser 60km/h. 

• Menues embarcations remorquant un ou plusieurs skieurs sur des plans d’eau autorisés et signalés à 
cet effet par le panneau E17. 

La Moselle au Luxembourg: 
PK 205.87 Wasserbillig jusqu’au PK 243.29 Schengen. Identique comme sur la Moselle en 
allemagne. 

La Moselle en France: 
PK 243.29 Apach jusqu’au PK 298.50 Metz. 

30 km/h dans la Moselle canalisée. 
12 km/h en dérivation et canal Moselle. 
PK 238.50 Metz jusqu’au PK 333.00 Écluse Blénod. 
15 km/h dans la Moselle canalisée. 
12 km/h en dérivation. 
PK 333.00 Écluse Blénod jusqu’au PK 348.70 Écluse Frouard. 
15 km/h dans la Moselle canalisée. 
  6 km/h en dérivation. 
PK 333.00 Écluse Blénod jusqu’au PK 393.40 Neuves Maisons. 
12 km/h. 

La Sarre en allemagne: 
De l’embouchure à Konz km 0.0 au km 73.70: 
La vitesse maximale autorisée relative au rivage est généralement de 30km/h si pas indiqué 

autrement sur place. 
Du km 73.70 à la frontière franco-allemande près de Saargemünd: 
La vitesse maximale autorisée relative au rivage est généralement de 10km/h si pas indiqué autrement 
sur place. 
Du km lorrain 75.618 (=km 93.975) au km lorrain 64.795 la frontière franco-allemande se trouve au 
milieu du fleuve. 
La vitesse maximale autorisée relative au rivage correspond é la réglementation française, bateaux de 
plaisance généralement 8km/h si pas indiqué autrement sur place, bateaux professionnels 
généralement 6km/h si pas indiqué autrement sur place 

! Sur la Sarre il est défendu de jeter l’ancre. 
! L’accostage n’est autorisé qu’aux endroits indiqués à cette fin, pour la durée maximale 

renseignée sur place. 
! La pratique du ski nautique est interdite sur la Sarre jusqu’à nouvel ordre. 
! L’utilisation de mots aquatiques est interdite sauf pour se rendre à la prochaine zone autorisée 

(sur la Moselle). 

Canaux en France: 
La vitesse maximale autorisée relative au rivage est de généralement 8km/h pour les 

bateaux de plaisance, si pas indiqué autrement sur place et de généralement 6km/h pour les bateaux 
professionnels, si pas indiqué autrement sur place. 


